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* * * 

Monsieur le Premier Ministre de la République de Maurice,  

Madame la Haute Représentante de l’Union Européenne, Vice-

présidente de la Commission Européenne,  

Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs les Chefs de Délégation des Etats 

représentés 

Mesdames et Messieurs les Hauts responsables des organisations 

régionales et internationales, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Corps Diplomatique, 

Mesdames et messieurs 

 

Le phénomène de la piraterie qui sévit maintenant depuis plus de 

quatre ans, sans montrer de signes d’accalmie, est un problème 

majeur pour la communauté internationale. Il demeure une menace 

sérieuse au développement économique de la région Afrique 

australe, orientale et océan indien, à sa sécurité, à sa prospérité et 

à sa place dans le monde. 

En effet, notre région a déjà payé un lourd tribut. La piraterie a non 

seulement affectée les intérêts économiques et maritimes des Etats 

insulaires et côtiers, mais elle a touché toute la région de par ses 

effets d’entraînement sur le commerce et le transport maritime.  

C’est donc un honneur et un devoir pour moi de m’exprimer à cette 

conférence Ministérielle au nom du Comité Inter-Régional de 

Coordination, le CIRC, dont j’assure la Présidence. 
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Le CIRC est un organe commun aux organisations régionales du 

groupe Afrique Australe, Orientale et de l’Océan indien pour assurer 

la mise en œuvre commune des Fonds Européen de Développement 

et pour assurer la coordination régionale dans le cadre de l’Accord 

de Cotonou. Il fonctionne sur la base des termes de références 

évolutifs pour prendre en compte de nouvelles initiatives et de 

nouveaux impératifs à l’échelle de cette grande région. 

Je voudrais en tout premier lieu remercier le Gouvernement 

mauricien pour accueillir et organiser cette conférence ministérielle 

et pour avoir soutenu la COI et le COMESA ainsi que l’ensemble du 

CIRC dans l’organisation. 

Par là, le Gouvernement mauricien relance et confirme la 

dynamique insufflée en mai 2010 par la première réunion 

ministérielle des Seychelles. Cette ministérielle, comme vous le 

savez, avait recommandé une concertation des pays concernés et 

la décision de travailler ensemble avait été prise. Il avait été 

unanimement reconnu que la lutte contre la piraterie passait par 

une approche multilatérale globale. 

C’est parce qu’il regroupe toutes les organisations régionales du 

groupe AfOA-OI que le CIRC a alors pu prendre la responsabilité de 

préparer une stratégie régionale et un plan d’actions dans le cadre 

de notre collaboration privilégiée avec l’Union Européenne. 

Et les premières bases de ces documents stratégiques régionaux 

ont été posées aux Seychelles lors de l’atelier régional de juillet 

2010. Ils ont été approuvés par le dernier Sommet du COMESA au 

Swaziland. 

Dans cette dynamique, il était donc urgent d’organiser une 

deuxième réunion ministérielle, pour valider et définir les étapes 

concrètes pour l’avenir de notre région. 

Je voudrais féliciter la réunion des Hauts fonctionnaires qui a 

finalisé les documents stratégiques qui sont soumis à l’appréciation 

et à la validation de cette conférence ministérielle.  
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Ils définissent nos priorités communes et constituent notre feuille 

de route pour agir ensemble, avec nos partenaires,  contre la 

piraterie maritime,  pour sécuriser nos mers, pour protéger nos 

ressources halieutiques et pour assurer la sécurité maritime dans 

toutes ses composantes.  

Ces documents vivants et dynamiques qui prennent en compte tous 

ces enjeux cruciaux, s’inscrivent dans le temps, dans la durée et 

dans le mouvement régional et international.  

La région Afrique Australe et Orientale/Océan Indien tient en 

Afrique et dans le monde, une place singulière qui est la sienne, par 

les valeurs qu’elle représente, par la vision qu’elle porte pour 

l’intégration régionale. 

Il nous appartient de mobiliser cette capacité unique d’influence et 

d’action pour conjurer la piraterie maritime, valoriser les immenses 

atouts de notre région pour bâtir un espace de paix et de 

développement. 

 

Je vous remercie. 

 


